
 

 

 
 
Le texte ci-dessous précise le cadre pédagogique, administratif et institutionnel 
de la Formation Willems® concernant les vidéos présentées dans le cadre du 
Certificat et du Diplôme. 
 
  CONDITIONS D’ENREGISTREMENT 
 
Les leçons enregistrées destinées à valider un examen doivent être réalisées 
avec les élèves habituels du candidat, si possible sur le lieu habituel des cours et 
avec le matériel personnel du candidat. 
Une autorisation écrite et signée des parents des enfants concernés doit être 
jointe à l’enregistrement. Elle doit permettre à la FIW de faire usage de la vidéo 
dans le cadre interne de la formation. 
 
  SUPPORT DE L’ENREGISTREMENT – DATE DE LIVRAISON 
 
Les vidéos doivent pouvoir être stockées avec les dossiers des examens des lauréats. 
Un lien permettant le téléchargement peut être adressé aux formateurs, mais un 
exemplaire doit donc être gravé sur DVD pour l’archivage. 
La vidéo d’examen doit être fournie au plus tard au 30 avril précédant la session de 
l’oral de l’examen, permettant à la commission internationale d’experts praticiens de 
prendre sa décision collégialement avant la fin du mois de mai suivant et de la 
communiquer au candidat. 
 
  CONTENUS ET DUREES DES LEÇONS 
 
Les contenus requis se réfèrent aux fiches de synthèse de Jacques Chapuis avec les 
durées relatives à chaque degré présenté : 
- 1er degré = 60’ 
- 2ème degré = 75’ 
- 3ème degré = 90’ 
Si le cadre habituel de travail impose des durées plus courtes, il conviendra 
d’adapter le contenu pour respecter l’équilibre des chapitres, et éventuellement 
réaliser la matière répartie en deux leçons équilibrées, en accord avec les 
formateurs. 
 
  CRITERES D’EVALUATION 
 
Cette épreuve de pédagogie pratique a pour but d’évaluer les candidats sur leur 
connaissance des contenus, leur savoir-faire et leur savoir-être en situation. Le jury 
sera particulièrement attentif aux aspects suivants : 
- Vivre les phénomènes : il ne s’agit pas seulement d’enchaîner les principes 
pédagogiques d’une fiche de cours, mais de les recréer. La qualité de l’engagement 
du professeur dans sa manière de vivre lui-même les principes mis en œuvre est 
déterminante. 
- Relation aux enfants : le candidat témoignera d’une réelle attention aux enfants, à 
leurs réactions, à leur participation, à leurs propositions. 
- Rapport travail / contrôle : il est plus important de présenter un travail conduisant 
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à un progrès, si petit soit-il, qu’une démonstration où tout semble assimilé et réglé 
d’avance. 
Le contrôle individuel doit donc permettre de renforcer un point fragile, ou de 
conduire l’enfant vers une étape plus complexe à atteindre en proposant du 
« possible ». 
- Rapport individuel / collectif : un  équilibre est attendu sur le plan de la 
participation collective et individuelle des enfants. Il s’agit de mettre en valeur la 
force du collectif, alimenté par les participations individuelles, pour faire et « vivre 
ensemble ». 
- Dimension artistique : dimension centrale de l’éducation musicale, elle doit être 
omniprésente. Au plan mélodique par la qualité des inventions réalisées, au plan 
vocal par le magnétisme de la voix, au plan rythmique par la plasticité des gestes 
dans les frappés, au plan corporel par la souplesse et l’harmonie des mouvements 
présentés. 
- Auto-évaluation : pour permettre au candidat de prendre du recul sur sa pratique, 
il lui est demandé de fournir avec sa vidéo la fiche de préparation du cours présenté, 
ainsi qu’une grille d’évaluation complétée par ses propres observations. 

  VALIDATION 
 
La commission d’experts, constituée annuellement par le responsable des formations 
de la FIW, comprendra obligatoirement un représentant de chaque région 
linguistique concernée par la session d’examen. 
Le jury est souverain et sa décision est sans appel. 
Si une vidéo n’est pas validée et que tout le reste des épreuves de l’examen est 
acquis, il est recommandé de prendre le temps de perfectionner cette pratique en 
soumettant des vidéos régulières aux formateurs jusqu’à être à même de présenter 
une autre vidéo permettant de valider le Certificat ou le Diplôme. 
 
 
Béatrice Chapuis-Westphal et Christophe Lazerges. 
Lyon – 14 février 2017 
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